
VOUS AVEZ DES DÉCHETS VERTS ?
PENSEZ À LA COMPOSTIÈRE !

Contact : service environnement de Vienne Condrieu Agglomération
04 74 53 45 16 - environnement@vienne-condrieu-agglomeration.fr

AGRO-COMPOST 
À EYZIN-PINET

HORAIRES D’OUVERTURE

• Du lundi au vendredi : 
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h

• Le samedi :
du 1er décembre au 15 mars : de 8h à 12h
du 16 mars au 30 novembre : de 8h à 12h et de 13h30 à 15h30

QUE PUIS-JE APPORTER À LA COMPOSTIÈRE ?

 Déchets acceptés :
tonte de pelouse, feuilles, ambroisie non fleurie et sans graines 
mâtures, plantes, taille d’arbustes et d’arbres d’un diamètre 
inférieur à 15 cm.

 Déchets refusés : 
tous les déchets non végétaux, la renouée du Japon, cailloux, 
pierre, plastique, métal, déblais, bois, palettes, troncs, souches 
et branches d’un diamètre supérieur à 15 cm.

COMMENT VENIR ?

À proximité de la route départementale 38 (cf plan au verso)
Coordonnées GPS : 45.493348  5.000252
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SE RENDRE À LA COMPOSTIÈRE AGRO-COMPOST

CONDITIONS D’ACCÈS

Coordonnées GPS : 45.493348  5.000252

Vienne Condrieu Agglomération a confié à la société Agro-Compost le traitement des 
déchets végétaux sur la compostière d’Eyzin-Pinet.

LES PERSONNES ACCEPTÉES 

Les dépôts sont réservés aux usagers particuliers habitant le territoire, titulaires d’une carte 
de déchèterie délivrée par Vienne Condrieu Agglomération via les mairies. Elle doit être 
présentée à l’entrée du site pour pouvoir effectuer les dépôts dans la limite des quantités 
autorisées.

LIMITE D’APPORT AUTORISÉ

Les apports gratuits des particuliers sont limités à 3 tonnes par an et 500 kg par apport. 
Les autres apports (hors quota, apports professionnels…) sont facturables par la société 
Agro-Compost.

Se
rv

ic
e 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

- V
ie

nn
e 

C
on

dr
ie

u 
A

gg
lo

m
ér

at
io

n 
- A

oû
t 2

02
0 

- F
re

ep
ik


